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Tous les candidats qui doivent se soumettre à une vérification du dossier criminel national doivent fournir une copie de deux (2) pièces d’identité avant la vérification. Les copies 

lisibles des documents d’identité doivent être jointes aux formulaires de consentement. 

Un candidat doit fournir la copie de deux (2) pièces d’identité, émises par le gouvernement, incluant le nom du candidat, la date de naissance, la signature et la photo. Les 

copies des documents d’identité doivent être validées par un témoin qui doit confirmer que la personne qui signe le consentement est bien la personne mentionnée sur les pièces 

d’identité. La personne qui vérifie l’identité du candidat doit comparer la signature qui apparait sur les pièces d’identité et la signature sur le consentement. 

Normes d’identification – Pièce d’identité 
La pièce d’identité doit provenir de la liste suivante : 

❖ Permis de conduire (délivré par une province ou un territoire canadien) 

❖ Permis de conduire d’un pays étranger 

❖ Passeport canadien 

❖ Passeport d’un pays étranger non périmé 

❖ Carte de citoyenneté canadienne 

❖ Carte de résident permanent (CRP) 

❖ Certificat du statut d’Indien 

❖ Autorisation d’acquisition d’armes à feu (AAAF) 

❖ Carte d’identité de l’Institut national canadien pour les aveugles (INCA) 

❖ Carte d’identité d’employé municipal, provincial ou fédéral 

❖ Carte d’identité de membres de la famille de militaires 

❖ Carte Nexus 

❖ Carte d’assurance-maladie avec photo 

Pré-requis du témoin 

Le témoin doit personnellement consulter les pièces d’identité fournies et veiller qu’elles appartiennent bien à la personne qui signe le formulaire. Le témoin pourrait être contacté 

dans le cadre d’un audit de cette procédure afin de confirmer s’il a bien effectué la vérification décrite. 

Le témoin doit remplir l’une des conditions suivantes : 

❖ Être un employé de la compagnie pour laquelle la vérification d’antécédents est effectuée ou; 

❖ Être commissaire à l’assermentation dûment autorisé et certifié ou; 

❖ Être un témoin indépendant : Ceci est défini comme une personne qui n’est pas liée par le mariage, un lien de sang ou une relation intime au candidat. Le témoin doit 

être âgé d’au moins dix-huit (18) ans et connaître le candidat personnellement depuis un minimum de deux (2) ans. Connaître un candidat personnellement signifie que 

le témoin est en mesure de confirmer certaines caractéristiques personnelles du candidat telle que son nom, son âge approximatif, le lieu de sa naissance, sa description 

physique et une partie de son historique personnel. 
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